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Courrier
Question écrite n° 47942

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le fait que les aides publiques pour le
transport des journaux par la Poste est en constante reduction. Il souhaiterait qu'il lui indique quel est le nouveau
regime qui est en cours de mise en place et qu'il lui precise le cas echeant, pour quelle raison une discrimination
tarifaire serait envisagee au detriment des periodiques mensuels ou trimestriels.

Texte de la réponse

Les informations dont dispose l'honorable parlementaire sont manifestement inexactes. L'aide annuelle apportee
par le budget de l'Etat a La Poste, destinee a couvrir une partie du deficit expose par l'entreprise a raison du
transport des journaux est de 1,9 milliard de francs en 1997, comme en 1994, 1995 et 1996. A l'exception de
l'annee 1992, ou ce credit s'est eleve a 1,930 milliard, ces aides sont les plus fortes consenties a La Poste ; il
convient par exemple de rappeler les montants des annees precedentes, soit 1,7 milliard en 1993, 950 millions
en 1991. De plus, l'Etat n'a verse aucune aide a La Poste au titre du transport des publications, de 1986 a 1990.
Bien entendu, le total annuel de l'aide de l'Etat et du chiffre d'affaires provenant de la presse est loin de
correspondre au cout reel de ce transport ; l'entreprise connait ainsi un deficit, pour ce type de transport de
l'ordre de 3 milliards par an pour les cinq dernieres annees. Ce deficit est donc supporte par les clients de La
Poste, autres que les journaux. Cette situation etant devenue inacceptable, une revalorisation programmee sur
cinq annees des tarifs postaux est mise en place a compter du 1er mars 1997. Mais cette hausse n'est qu'un
volet d'un ambitieux dispositif de modernisation des relations entre la presse et La Poste, qui inclut une evolution
de la reglementation, une adaptation de la grille aux realites economiques, une aide plus importante en direction
de la presse d'information generale et politique paraissant au moins une fois par semaine. Cette derniere
disposition est justifiee a la fois par une realite economique : cette presse connait les difficultes les plus reelles,
et par le fait que ces publications sont celles qui, historiquement, ont justifie la mise en place d'une aide postale.
L'evolution de la societe comme de la presse ne commandent pas de reconsiderer cette priorite accordee a
cette famille de journaux.
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